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IUE 714

Interpellation urgente écrite 
Dans le cadre des modifications prévues pour l’année fiscale 
2008, l'administration fiscale cantonale cherche-t-elle à se 
substituer au législateur ? 

En date du 11 décembre 2008, l’administration fiscale cantonale a diffusé 
sur son site internet une information destinée aux associations 
professionnelles (information 4/2008). Elle indique qu’une nouvelle annexe 
B a été élaborée à l’attention des contribuables de condition « indépendante » 
exerçant leur activité lucrative dans notre canton. 

Selon l’administration, celle-ci a pour but de simplifier la tâche des 
mandataires et leur relation avec l’administration et de faciliter le travail des 
services de taxation. 

Elle se dévoile en quatre pages A4 au lieu d’une, précédemment. 
L’annexe B1 intègre les renseignements généraux, l’annexe B2 prévoit une 
récapitulation détaillée du compte de pertes et profits et du bilan. L’annexe 
B3 se veut être le récapitulatif des informations relatives aux stocks de 
marchandises, aux amortissements et aux frais de clientèle et de 
représentation. L’annexe B4 prévoit des renseignements sur les prélèvements 
en nature, les parts privées aux frais généraux de l’exploitant. 

Bases légales 
Dans le cadre des informations à fournir par l'indépendant, il convient de 

distinguer les obligations liées à la déclaration (LIFD 124 et 125 al. 2;  
LPFisc 26 et 29 al. 2) de celles, ultérieures, qui lui incombent en procédure 
de taxation (LIFD 126;  LPFisc 31). 
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Les obligations liées à la déclaration 
Les articles 124 LIFD et 26 LPFisc obligent  tous les contribuables, 

salariés et indépendants, à remplir la formule de déclaration d'impôt. 
En ce qui concerne plus particulièrement les indépendants, les articles 

125 al. 2 LIFD et LPFisc 31 leur enjoignent de produire "…les extraits de 
comptes signés (bilan, compte de résultats) de la période fiscale ou, à défaut 
d'une comptabilité tenue conformément à l'usage commercial, un état des 
actifs et des passifs, un relevé des recettes et des dépenses ainsi que des 
prélèvements et apports privés". 

Rien dans ces textes ne suggère l'idée que l'indépendant pourrait être 
astreint à fournir des documents autres que ceux expressément visés, 
l'énumération étant clairement limitative.  Dans l'immense majorité des cas, 
ces documents sont à la fois nécessaires et suffisants pour permettre au fisc 
de procéder à une taxation complète et exacte. 

Rien dans ces textes ne suggère l'idée que les comptes annuels (bilan, 
compte de résultat) doivent être présentés selon un schéma déterminé.  Aussi 
longtemps que les comptes annuels sont présentés conformément aux règles 
de la comptabilité commerciale (CO 957 – 963), ils fournissent une base 
parfaitement idoine aux démarches à entreprendre par le fisc dans le cadre de 
la taxation. 

 Par ailleurs, les comptes conformes aux règles de la comptabilité 
commerciale : 
– constituent un moyen de preuve qualifié ; 
–  ont le caractère de titre (notamment CP 251) ; 
– sont opposables au fisc ; 

C'est aussi la raison pour laquelle il n'existe pas, en Suisse, de droit 
comptable général et de droit comptable fiscal :  le fisc se réfère à la 
comptabilité générale qu'il considère comme "déterminante", tout en 
insistant, bien entendu, sur la condition de régularité des comptes. Ne sont 
déterminants que les comptes conformes à la loi.  Sous réserve, 
naturellement, des correctifs d'ordre fiscal qu'il convient d'y apporter. 
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Collaboration ultérieure 
Si, en règle générale, une déclaration accompagnée des comptes permet 

de procéder à une taxation conforme, l'exception vient aussitôt confirmer la 
règle.  C'est pourquoi les articles 126 LIFD et 31 LPFisc énumèrent les 
informations que le contribuable doit fournir à l'autorité de taxation si cette 
dernière estime qu'elle ne dispose pas de tous les éléments nécessaires à une 
taxation complète et exacte.  Il peut s'agir de "…renseignements oraux ou 
écrits, livres comptables, pièces justificatives, attestations ainsi que des 
pièces concernant les relations d'affaires". 

Ces dispositions donnent un pouvoir d'appréciation assurément très large 
à l'autorité fiscale pour déterminer, dans chaque cas d'espèce, les 
informations qu'il incombe au contribuable de fournir.  Aussi, les cas 
classiques de demandes de renseignements portent-ils sur les frais généraux, 
les amortissements et provisions, et réserves sur stock, cas échéant également 
sur la part privée de certaines dépenses prises en charge par l'entreprise. 

Le droit du fisc d'obtenir des renseignements complémentaires n'est 
toutefois pas sans limites.  En vertu du principe de la proportionnalité, les 
renseignements doivent être à la fois nécessaires et pertinents dans le 
contexte donné;  la production d'informations complémentaires ne doit pas 
engendrer un coût prohibitif ou atteindre le contribuable, inutilement, dans sa 
sphère privée. Il incombe donc au taxateur de procéder à un premier examen 
de la déclaration et des comptes pour déterminer s'il peut, sans risque de se 
tromper, fixer l'assiette de l'impôt, ou si d'autres renseignements – 
nécessaires, pertinents, proportionnels – doivent être demandés avant de 
passer à l'étape suivante. 

 
La grande confusion 
Le Guide récemment édité par l'Administration fiscale cantonale impose 

aux indépendants l'obligation de produire, ensemble avec la déclaration, la 
plupart des renseignements que le fisc peut légitimement obtenir dans le 
cadre de la procédure de taxation.  En d'autres termes, l'Administration passe 
carrément outre la règle posée par les articles 125 LIFD al. 2 et 29 al. 2 
LPFisc pour déclarer que ce sera l'exception des articles 126 LIFD et 31 
LPFisc qui doit s'appliquer indifféremment à tous les cas. En langage 
comptable, le fisc procède à une consolidation avant la lettre de deux phases 
distinctes de la procédure fiscale. 
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Même si l'on peut éprouver un certain sentiment de sympathie pour toute 
mesure destinée à simplifier le travail de l'autorité fiscale, on doit se 
demander si, en l'occurrence, l'administration a suffisamment réfléchi aux 
pouvoirs qui sont les siens dans le développement du droit fiscal suisse et 
genevois. 

Le principe de la légalité voudrait, en effet, que l'administration fonde ses 
démarches sur un texte légal adopté par le législateur fiscal, en l'occurrence 
un vote par les Chambres fédérales (sous réserve de référendum facultatif) ou 
encore par le Grand Conseil (sous réserve de référendum obligatoire).  En 
émettant une nouvelle règle relative aux informations que le contribuable doit 
fournir avec la déclaration, l'administration se substitue au législateur.  
Elle ne peut pas davantage se fonder sur une délégation expresse. Nous 
sommes en présence d'un évident excès de pouvoir. 

La direction de l’administration, justifie son action par les 
recommandations de la commission d’évaluation des politiques publiques 
(CEPP) contenues dans un rapport qu’elle a produit sur la taxation des 
indépendants. En bref, elle vise à obtenir des informations plus détaillées sur 
la situation des contribuables. 

 
Déclaration non-conforme déposée 
Dans la mesure où l'administration refuserait le dépôt d'une déclaration 

conforme selon les articles 125 al. 2 LIFD et 29 al. 2 LPFisc, ou refuserait 
d'engager la procédure de taxation sous prétexte que les informations définies 
dans le nouveau Guide ne lui auraient pas été communiquées avec la 
déclaration, quels seraient les moyens de défense du contribuable affecté ?  

Dans ce cas de figure, le contribuable serait fondé à refuser ces 
informations, à tout le moins aussi longtemps que l'administration n'établisse 
le caractère nécessaire et pertinent desdites informations dans le cas d'espèce, 
conformément au principe de la proportionnalité.  Ce faisant, le contribuable 
remettrait l'administration à la place qui serait la sienne en procédure de 
taxation, quitte à obtempérer si, lors d'un deuxième essai, l'administration 
prouve que la collaboration ultérieure du contribuable lui est nécessaire pour 
faire son travail :  cela promet de jolis aller-retour avant que le taxateur 
daigne scruter déclaration et comptes pour voir ce qui y manque.  
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Le but de l'opération – simplification administrative – ne sera donc pas 
atteint, bien au contraire.  Il faudra plutôt s'attendre à une avalanche de 
contentieux.  L'issue finale ne saurait faire de doute :  pour avoir violé le 
principe de la légalité (et celui de la proportionnalité), Genève se fera, une 
fois de plus, censurer par le Tribunal fédéral. Dommage pour les heures de 
travail de spécialiste investies par l'Administration fiscale dans un projet 
inutilement controversé.  

 
Ma question est la suivante : 
L’administration fiscale cantonale a-t-elle mesuré l’impact financier du 

surcoût administratif pour ses administrés et pour ses propres services ?  
 
Que le Conseil d'Etat soit remercié par avance pour la réponse apportée à 

la présente interpellation. 
 


